
Définition de l'accident de trajet

Il appartient à l’agent qui en est la victime d’en apporter la preuve, selon la jurisprudence. 
Dès lors que la victime prouve que l’accident survenu sur le trajet pour se rendre à son 
travail, ou pour en revenir, se rattache à l’exécution du service, cet accident est assimilé à 
un accident de service.

Le trajet est le parcours, aller et retour, entre la résidence de l’agent et son lieu de travail 
ou entre le lieu de travail et le lieu de restauration habituel. Pour qu’un accident puisse 
être considéré comme un accident de trajet, ce parcours ne doit pas avoir été interrompu 
pour un motif d’ordre personnel, non lié aux actes nécessaires à la vie courante. Le 
dossier de la saisine de la commission de réforme devra donc comporter tous les 
éléments produits par l’intéressé pour prouver ses allégations. En effet, la matérialité des 
faits ne saurait être établie uniquement par les déclarations de l’agent ; quelle que soit sa 
bonne foi, elles doivent être corroborées par les moyens habituels (rapports de police, 
témoignages, présomptions). L’administration peut émettre son accord ou des réserves 
sur les allégations de l’agent à partir des éléments objectifs qu’elle a réunis et qui sont 
joints au dossier. L’éloignement entre le domicile ou la résidence habituelle et le lieu de 
travail de l’agent est parfois important. C’est seulement dans le cas où l’administration fait 
savoir à l’agent que cet éloignement n’est pas compatible avec l’exercice normal de ses 
fonctions que la commission de réforme peut en tenir compte si elle est informée
par l’administration de cet élément. Dans l’hypothèse où l’agent est, en vertu de 
dispositions particulières, soumis à une obligation de résidence ou bénéficie d’un 
logement de fonctions, l’administration doit, en tant que de besoin, joindre au dossier de 
saisine de la commission de réforme l’autorisation délivrée à cet agent d’avoir une autre 
résidence habituelle que son logement de fonctions ou celui qui est situé dans la 
circonscription administrative que recouvre l’obligation de résidence.


